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CONTRAT DE DÉPÔT 

 

(Nom) (Prénom), (Adresse) 

(ci-après «le déposant») 

 

(Nom) (Prénom), (Adresse) 
 

(ci-après «le dépositaire») 

 

Ci-après dénommées ensemble « les parties » 

 

I. OBJET ET ÉTENDUE DU CONTRAT 
Le déposant remet au dépositaire les choses suivantes: 

§ l’œuvre X, estimée à une valeur de CHF (Montant); 

§ l’ouvrage Y, manuscrit original, d’une valeur de CHF (Montant); 
 

Ces objets ont été expertisés par (Nom) (Prénom) du (Date). 

II. LIEU DU DÉPÔT 
Le dépositaire s’engage à conserver les choses déposées en toute sécurité dans ses 
coffres, et aux conditions de conservation (hygrométrie, température, etc.) décrites 
dans le manuel annexé au présent contrat. 

Ces choses ne doivent ni être mises à disposition de tiers, ni leur être dévoilées, de 
quelque façon que ce soit. 

Le déposant doit apporter les choses au lieu où elles seront conservées, et venir les 
chercher au même endroit, à l’échéance du dépôt. Aucun transport des objets ne devra 
être effectué par une personne autre que le déposant. 

III. DURÉE 
Le dépôt faisant suite au séjour d’une année que le déposant doit faire à l’étranger, les 
objets susmentionnés seront amenés dans les locaux du dépositaire le jour du départ 
du déposant, soit (Date). 

Le dépôt prendra fin le (Date). En cas de retour anticipé du déposant, le dépositaire a 
l’obligation de restituer les choses déposées avant le terme, au plus tard dix jours 
après la requête du déposant. 

Si le dépôt n’est pas réclamé à l’échéance par le déposant, le dépositaire doit conser-
ver la chose aux mêmes conditions. 

 

 




